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CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE PONTIGNY 

 
Séance du 27 fevrier 2023 

20h30 a la mairie 
 
 
 
Présents : DOMICE S. – GAGNEPAIN M. – LAMARE A. - MAUFROY E. - CHERRIER C. – DEGRYSE P. – 
DELAGNEAU L. - CORNAT G – DE CUYPER L. – HELL P. 
 
Absent excusé : LOFFROY J. (pouvoir à MAUFROY E.) – MEYER T. (pouvoir à CHERRIER C.) 
 
Absent : ESTEVE T. 
 
Secrétaire de séance : CORNAT G. 
 
Le compte rendu de dernier conseil municipal a été validé à la majorité (1 contre et 1 abstention) 
 

Ordre du jour 
   
❖ -  Participation classe ULIS de Chablis 
❖ -  Proposition Ligne de Trésorerie 
❖ - Dons Association de l’Orgue  
❖ - Fermeture d’une classe du RPI  
 
❖ - Divers 

 
  

 
❖ Participation classe ULIS - Chablis 

 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil qu’il a reçu un courrier de la mairie de 
Chablis concernant la participation aux frais de scolarité de deux enfants de la commune 
affecté en classe ULIS. 
Conformément à la note du Préfet, une participation de 850 € est demandée par enfant. 
 
Une convention de participation aux frais de scolarité de fonctionnement doit être établie 
entre la commune de Chablis et la commune de Pontigny. 

 
Après discussion, Monsieur le Maire, soumet aux membres du conseil municipal cette 
participation de 1 700 € et à autoriser Monsieur le Maire de signer cette convention. 
 
Les membres de conseil municipal  valident à la majorité (1 abstention) 
-   Proposition Ligne de Trésorerie 
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  Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal du besoin pour la 
commune d’ouvrir une ligne de trésorerie.  
Il précise qu’il a contacté la Caisse d’Epargne et fait lecture des modalités. 
 
Les conditions sont identiques à la dernière ligne de trésorerie prise en 2021. 
Le montant est de 100 000 euros 
La durée est d’un an maximum. 
Le taux sur €str est de 0.90 % 
La commission d’engagement est de 0.20 % 
 
Cette ligne de trésorerie va   permettre à la commune d’appréhender au mieux les échéances à 
venir sur les factures de l’Orgue. 
 
Marion Gagnepain informe qu’il ne s’agit pas d’un emprunt et qu’il faudra quand même prévoir 
à le rembourser. Elle revient également sur la situation financière sur la rénovation de l’orgue. 
 
Monsieur le Maire précise que les sommes seront prises au fil de l’eau en cas de nécessité. Et 
nécessité, il y aura. 

  
Après discussion, Monsieur le Maire soumet au vote cette proposition de ligne de trésorerie 
aux membres du conseil. 

 
Le conseil à l’unanimité valide ce choix. 

 
❖ -   Dons Association de l’Orgue 
 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il a reçu un courrier de 
l’Association de l’Orgue le 26 novembre dernier.  
L’association souhaite effectuer un don  à la commune pour la réhabilitation de l’Orgue. 
Monsieur le Maire fait lecture de celui-ci. 
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Après discussion, Monsieur le Maire soumet au vote l’acceptation du don de 13 762.47 € 
correspondant à 54.41 % des 25 294 €.  
La majorité du conseil municipal ne souhaite pas prendre position sur le courrier d’engagement 
de l’Association. Il préfère qu’elle envoie le don à la Trésorerie afin que lors du prochain conseil 
municipal celui-ci soit mis en délibéré et validé. 
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Monsieur le Maire ajourne donc ce point et le reprogrammera lors du prochain conseil municipal 
et s’engage à faire la demande à l’Association de l’Orgue pour qu’elle effectue le don en ce sens. 
 
 
Monsieur le Maire fait lecture d’une attestation d’engagement reçue également le 26 novembre 
dernier, concernant la prise en charge, sous forme de don, des intérêts du prêt relai. Engagement 
pris le 3 avril 2021. 
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Monsieur le Maire ajourne ce point également qui sera lui aussi remis à l’ordre du jour du 
prochain conseil municipal pour les mêmes raisons. 
 
 
❖ - Fermeture d’une classe du RPI  
 
 Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’inspection académique a décidé de fermer 
une classe dans notre RPI Pontigny-Rouvray-Venouse. 
 
Monsieur le Maire revient sur les faits et veut avoir le sentiment de l’assemblée sur ce point. 
Il y a une baisse, du nombre d’élève, conséquente depuis plusieurs années sur le RPI.  
Lors de la précédente rentrée, nous étions déjà sur la sellette.  
Il précise que lors de la dernière réunion du SIVOS, du 14 novembre dernier, il a été voté à 
l’unanimité le principe qu’en cas de fermeture de classe, ce serait une classe de Pontigny qui 
fermerait. 
Depuis des années, il avait été dit que le jour où il y aurait une classe à fermer, par solidarité, il 
faudrait garder une classe par village. 
Une délégation (regroupant le Sivos, les parents et les institutrices) est allée à l’académie pour 
défendre le principe de ne pas fermer de classe. Doléance non prise en compte. 
De ce fait une réunion et un sondage a été effectué par les délégués de parents d’élèves auprès 
de tous les parents du RPI.  
Il en ressort que les parents souhaitent garder toutes les classes sur la commune de Pontigny et 
fermer la classe de Rouvray.  
Donc ne pas suivre l’avis de SIVOS. 
L’inspection académique a envoyé un courrier aux trois mairies indiquant que la décision 
définitive doit être prise par les maires.  
Soit à l’unanimité, et l’inspection suivra l’avis des maires, soit en cas de désaccord, c’est 
l’inspection académique qui prendra la décision. 
 
Monsieur le Maire fait lecture du courrier envoyé par les parents d’élèves à Monsieur le Préfet 
ainsi qu’un courrier reçu, par le maire de Rouvray. 
 
Avant de prendre sa décision, Monsieur le Maire souhaite avoir l’avis du conseil municipal. 
Il précise que la date butoir du retour par les maires est le 28 février. 
 
Monsieur le Maire ouvre le débat. 
 
Monsieur le Maire, après avoir entendu, les différents avis des membres du conseil municipal et 
après avoir donné la parole au public concerné par cette décision affirme que par solidarité pour 
le RPI, et le futur très difficile pour les années à venir, décide de vouloir garder l’école de Rouvray 
et supprimer une classe sur la commune de Pontigny. 

 
  
DIVERS  
 
Courriers à la Région et à la Préfecture 
 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil qu’il a fait parvenir un courrier à Madame 
Dufay, Présidente de la Région Bourgogne Franche Comté, lui indiquant qu’il souhaitait qu’elle 
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revienne sur sa position concernant la participation de la Région au financement de la 
rénovation de l’Orgue.  
Il précise qu’il a également envoyé un courrier au Préfet de l’Yonne, pour faire un point sur les 
deux projets important de Pontigny et de parler de la situation financière de la commune. 
 
A ce jour, aucun retour de ces deux courriers. Il précise qu’il relancera dès cette semaine. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il doit prendre rendez-vous avec la trésorerie pour prendre des 
informations afin d’élaborer au mieux le budget 2023. 
Une commission finance sera programmée ensuite. 
 
Monsieur le Maire donne la parole aux adjoints, ainsi qu’aux conseillers municipaux et aux 
personnes dans l’assistance. 
 
Il est demandé aux membres du conseil de revoir la façon d’organiser la distribution des bons 
d’achats pour les ainés de la commune. 
Il est demandé également d’être vigilent sur la circulation dans l’allée de l’abbaye à la sortie de 
l’école maternelle. Un conducteur emprunte souvent l’allée ne se souciant pas des enfants et 
accompagnants à la sortie de fin de journée.  

   
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie l’assistance et clôture la séance à 
22h02. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


